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Introduction 
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Pourquoi faire évoluer une antenne-relais existante ? 
 
 
Nous prévoyons de faire évoluer une antenne-relais sur la commune 
34000 Montpellier pour apporter la nouvelle technologie mobile 4G afin 
de vous permettre, avec SFR, d’accéder aux nouveaux services mobiles 
à très haut débit : fluidité de la consultation d’internet, jeux en réseau 
et appels Vidéos, qualité d’images inégalée pour la TV et les vidéos… 
Pour ce faire, les antennes existantes feront l’objet d’une évolution 
technologique ce qui ne nécessitera pas l’ajout d’antennes 
supplémentaires.  
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Caractéristiques du projet 
 

 

Le projet est situé 134 rue d’Astier de la Vigerie 34000 

MONTPELLIER 

 

Coordonnées géographiques : 

- X : 726.457 

- Y : 1847.506 

- Z : 30 

 

Dossier d’urbanisme  

 

Déclaration préalable : Permis de construire : 

 Oui   Non  Oui   Non 

 

Durée prévisionnelle des travaux : 1 semaine  

 

Caractéristiques d’ingénierie radio 

 

Les systèmes présents sont: 

 

Systèmes Actuel A terme 
Puissance 
typique (W) 

Azimuts Tilt HBA 

LTE 800   40 20/140/260 6° 24,4 

GSM900   40-50 20/140/260 6° 24,4 

UMTS 900   40 20/140/260 6° 24,4 

GSM 1800   50-60    

LTE 1800   40 20/140/260 6° 24,4 

UMTS 2100   40-60 20/140/260 6° 24,4 

LTE 2600   80 20/140/260 5° 24,4 
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Adresse de la Direction Technique chargée du dossier : 

 

 

SFR 

Emmanuel MEULY 

Responsable Environnement  

389 avenue du Club Hippique CS 70419 

13097 Aix-en-Provence Cedex 2 

04 88 41 92 13 – emmanuel.meuly@sfr.com 
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Déclaration ANFR 
 

1. Conformité de l'installation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 17 

 

 Oui      non 

 

 

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public : 

 

Oui, balisé     oui, non balisé     non 

 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ 

électromagnétique peut être supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

 

 

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la 

demande sera-t-il inférieur à la valeur de référence du décret n°2002-775 du 3 mai 

2002 en dehors de l'éventuel périmètre de sécurité ? 

 

Oui      non 

 

 

4. Présence d’un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article 5 

du décret n°2002-775 situés à moins de 100 mètres de l'antenne d'émission 

 

 Oui      non 
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Nom 

 

Coordonnées 

WGS 84 

(facultatif) 

 

Situé dans le lobe principal de 

l’antenne émettrice (lobe limité à 

3dB/puissance maximale) (oui/non) 

 

Estimation du niveau maximum 

du champ reçu, sous la forme 

d’un pourcentage par rapport au 

niveau de référence du décret 

2002-775 

 

Association 

crèche 

parentale 

Ricochet 

 

 

  

OUI 

 

3% 

 

Ecole 

maternelle 

Marguerite 

 

 

  

OUI 

 

3% 
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Plan de situation 
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Extrait du plan cadastral 
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Plan de masse existant 
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Plan de masse projet 

 

 

 

 

Ajout de 
module radio  
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Plan en élévation existant 
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Plan en élévation projet 

 

 

Ajout de 
module radio 
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Reportage photo 

 

 

 

 

 

Pas de modification de l’aspect extérieur de l’installation  
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2e PARTIE – CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET REGLEMENTATION 
 



 

Dossier d’information  Page 17 

 



 

Dossier d’information  Page 18 

 



 

Dossier d’information  Page 19 

 



 

Dossier d’information  Page 20 

 



 

Dossier d’information  Page 21 

 



 

Dossier d’information  Page 22 

  



 

Dossier d’information  Page 23 

 



 

Dossier d’information  Page 24 

 
 

 

 
 

 

3e PARTIE – Pour aller plus loin… 
 

3.1. QU’EST-CE QU’UNE ANTENNE-RELAIS ? 

 

>> Comment est acheminé mon appel téléphonique ? 

 

 

 

Le téléphone mobile communique par ondes radio avec l’antenne-relais du réseau 

de votre opérateur la plus proche. Le signal reçu est ensuite véhiculé via le 

réseau téléphonique filaire jusqu’au destinataire de l’appel. 

 

Les opérateurs installent des antennes-relais principalement pour améliorer la 

couverture du territoire. Elles permettent d’éviter les saturations locales dues 

à un trop grand nombre d’appels. Elles offrent à tous les utilisateurs la possibilité 

d’accéder à de nouveaux services utiles, multimédias et mobiles, et à 

l’internet mobile à haut débit. 

 

>> Comment fonctionne une antenne-relais ? 

 

L’antenne-relais de téléphonie mobile est un émetteur-récepteur d’ondes 

radio indispensable au fonctionnement des téléphones mobiles. Tout 
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comme la radio et la télévision fonctionnent grâce à des émetteurs, les téléphones 

mobiles ne pourraient pas fonctionner sans antennes-relais.  

 

 

L’antenne-relais émet des ondes dans une direction privilégiée. Ce faisceau peut 

être comparé à celui d’un phare qui éclaire la mer. L’intensité du faisceau 

diminue en s’éloignant de l’émetteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

>> Comment est choisi l’emplacement de l’antenne-relais ? 

 

Chaque installation d’antenne-relais répond à un besoin identifié de 

couverture et/ou de capacité.  L’emplacement est sélectionné suite à de 

nombreuses analyses comme celles des contraintes techniques (étude des 

reliefs, prise en compte de la présence d’arbres, de points hauts…) et de la 

population à couvrir.  

 

 

 

  
Retrouvez l’emplacement des émetteurs 

(radio, TV, téléphonie mobile…) dans votre 

région sur le site www.cartoradio.fr   

 

 

http://www.cartoradio.fr/
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Les antennes-relais sont implantées selon un maillage géométrique qui 

ressemble aux alvéoles d’une ruche. Chaque antenne-relais couvre une zone 

géographique bien délimitée appelée « cellule » ; les cellules sont disposées de 

façon à couvrir l’ensemble du territoire.  

 

Elles sont généralement installées 

sur un point haut comme le toit 

d’un bâtiment, un château d’eau, 

le haut d’un pylône, une colline… 

 

 

 

 

 

Pour la création et la modification 

de toute installation, 

l’intégration au paysage et à 

l’architecture du site est privilégiée. 

Les installations sont strictement encadrées par le Code de l’Urbanisme, 

le Code de l’Environnement et le Code des Communications 

Electroniques. 

 

 

 

 Pour en savoir plus, le Code de l’Urbanisme, le 

Code de l’Environnement et le Code des Postes 

et Communications Electroniques, sont 

consultables sur le site de Legifrance : 

www.legifrance.gouv.fr  

http://www.legifrance.gouv.fr/
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>> Comment se déroule l’installation d’une antenne-relais ? 

 

 

L’installation d’une antenne-relais est un projet qui dure de deux à trois ans 

entre l’identification du besoin, la recherche et le choix de l’emplacement, les 

autorisations administratives et la mise en service de l’antenne.  

 

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobile 

innovant et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie 

mobile, d’anticiper les besoins d’aujourd’hui et de demain des utilisateurs.  

Le réseau doit être en mesure d’assurer une couverture de qualité et 

d’évoluer au rythme des utilisations de la population.  
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3.2. LES PHASES DE DEPLOIEMENT D’UNE NOUVELLE ANTENNE-RELAIS CHEZ SFR 

 

 

Créé en 1987, SFR est un opérateur global mobile et fixe, propriétaire de 

ses infrastructures, à même de répondre efficacement à l’ensemble des clients, 

grand public, professionnels, entreprises et opérateurs. En se rapprochant 

de Neuf Cegetel en 2008, SFR est devenu le 1er opérateur alternatif européen et 

met à votre disposition l’ensemble des technologies réseau dernière 

génération pour accompagner ses clients dans leurs besoins quotidiens.  

Le Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie a attribué à SFR, sur 

proposition de l’ARCEP (l’autorité de régulation des communications électroniques 

et des postes, www.arcep.fr), des licences pour l’exploitation d’un réseau 

de téléphonie mobile qui repose sur trois technologies majeures : 

 

 

3  

 

  

1 

Le GSM, « Global System for Mobile 

Communications » (la « 2ème 

génération » ou 2G) qui utilise des 

fréquences autour de 900 MHz et de 

1800 MHz, essentiellement destinées 

au transport de la voix. 

 

L’UMTS, « Universal Mobile 

Telecommunication Systems » (la 3ème 

génération » ou 3G) qui utilise des 

fréquences autour de 900 MHz et de2 100 

MHz, permettant notamment le 

transfert de données et l’accès à 

l’internet mobile.  

2 

 

La LTE, « Long Term Evolution » (la 

« 4ème génération » ou 4G) qui utilise 

des fréquences autour de 800 MHz et 

de 2 600 MHz, permettant le transfert 

de données et l’accès à l’internet 

mobile en très haut débit 

 

3 
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>> Avec les villes, un dialogue structuré 

L’implantation de nouvelles antennes-relais sur le territoire français doit 

notamment s’appuyer sur le dialogue entre les maires et les opérateurs. C’est 

pourquoi l’Association des Maires de France (AMF) et l’Association Française des 

Opérateurs Mobiles (AFOM)1 ont élaboré et mis à jour en décembre 2007 le Guide 

des relations entre opérateurs et communes.  
 

Ce guide précise notamment : 

 La concertation avec les maires : le maire a une vue d’ensemble sur les 

projets de déploiement des opérateurs dans sa commune. Il reçoit un dossier 

d’information sur chaque projet d’implantation d’antennes-relais sur sa 

commune. 

 L’information de la population : les habitants peuvent consulter en mairie 

les dossiers d’information sur les projets de déploiement de leur commune. 

 L’intégration paysagère : les opérateurs s’engagent pour le déploiement 

des antennes-relais à privilégier des solutions qui préservent le paysage et 

respectent la qualité architecturale et esthétique de l’emplacement. 

 

Mesures de champs électromagnétiques  

 

Le décret n°2013-1162 du 14 décembre 2013 et l’arrêté pris pour son application 

installent, depuis le 1er janvier 2014 l’Agence Nationale des Fréquences (ANFR) 

dans son rôle de gestionnaire opérationnel et financier du dispositif de mesure de 

champ électromagnétique, tels que définis dans la loi Grenelle 1.  

 

Ce nouveau dispositif vise à « 

renforcer la transparence et 

l’indépendance du financement 

des mesures d’exposition aux 

ondes électromagnétiques ».  

Aussi, les demandes de mesure d’exposition aux champs électromagnétiques 

doivent être directement commandées via le formulaire de demande disponible 

notamment sur le site :   

http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/R35088.xhtml.  

                                                 
1 l’AFOM est depuis 2011 devenue le collège mobile de la Fédération Française des Télécoms 

www.fftelecoms.org  

Pour en savoir plus sur Le Guide des relations entre 

opérateurs et communes,  consultez les sites de : 

- L’Association des Maires de France : – www.amf.asso.fr 

- L’AFOM, devenue FFT :   www.fftelecoms.org 

 

http://www.fftelecoms.org/
http://www.amf.asso.fr/

